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radio
Question écrite n° 12693

Texte de la question

Mme Laurence Dumont appelle l'attention de Mme le ministre de la culture et de la communication sur la
situation et le statut des radios associatives. En 1981, la gauche arrivée au pouvoir libérait les ondes et
permettait un formidable élan de liberté d'expression. Les radios associatives, aujourd'hui au nombre de 527,
doivent faire face à une concurrence toujours plus forte des grands groupes commerciaux et se mobilisent pour
garder leur autorisation d'émettre. Ces radios, dont chacun peut attester de l'utilité tant en terme social que
culturel, souhaitent la création d'un statut à même de garantir leur mission de découvreur de nouveaux talents et
leur existence en tant que telle. Elle lui demande de bien vouloir indiquer dans quelles mesures elle pourrait
prendre en compte les aspirations légitimes de ces associations et édicter le label « Radios de découvertes »
demandé.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient du rôle joué par les radios associatives dans la mise en application des quotas
de chanson française et notamment dans le domaine de la découverte de nouveaux talents. L'action de
promotion artistique qu'elles assurent bien souvent en amont de celui joué par les radios thématiques et
généralistes - on peut même parler de complémentarité par rapport aux radios commerciales, dans la mesure où
certains groupes ont accédé à la notoriété grâce à une promotion active sur les antennes de nombreuses radios
associatives - est reconnue dans les faits par les sociétés de production et certains réseaux qui construisent une
partie de leur programmation à partir des nouveautés découvertes par ces antennes. Sans reprendre totalement
à leur compte le projet des radios qui ont imaginé le label « Radio de découvertes », les différents partenaires,
tant producteurs que diffuseurs, ont estimé que la démarche méritait d'être intégrée dans les efforts de
dynamisation de la filière musicale. En tout état de cause, la reconnaissance de ce rôle par les professionnels
semble préférable à tout autre procédure. C'est pourquoi, la mise en place d'un processus adapté afin
d'encourager la diversité musicale sur les médias qui paraît être la solution la plus appropriée, sera soutenue
par le ministère de la culture et de la communication si les professionnels le souhaitent.
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